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Maghreb Titrisation : Deuxième fonds en Tunisie
· Sa valeur s’élève à 400 millions de DH

Nouveau succès pour Maghreb Titrisation en Tunisie. La filiale de la CDG a réalisé, le 28 mai, sa deuxième opération de titrisation pour le compte de la BIAT (Banque internationale arabe de Tunisie), première banque privée du pays. Une opération qui porte sur 400 millions de DH. Elle concerne la cession d’un portefeuille de prêts immobiliers à un fonds de titrisation baptisé FCC BIAT Credimmo 2.
Cette acquisition  a été financée par l’émission de 4 types d’obligations sur le marché des capitaux tunisien. Les trois premières catégories sont d’ordre prioritaire et la dernière est subordonnée. La BIAT a souscrit une cinquième catégorie d’obligations résiduelles.

En plus d’être l’arrangeur de cette opération, Maghreb Titrisation assure la gestion en offshoring du back-office de FCC BIAT Credimmo 2. Elle est engagée dans un contrat de sous-traitance avec Tunisie Titrisation, légalement société de gestion des fonds FCC.

Grâce au montage financé réalisé par Maghreb Titrisation, le nouveau fonds de titrisation a obtenu la meilleur notation de l’agence de Rating Moody’s. Ainsi, les obligations prioritaires sont notées Aaa et les secondaires ont obtenu une A3. les obligations résiduelles ne font pas l’objet de ce rating. Ces bonnes notes ont permis à la BIAT de se financer à faible coût par rapport à la place tunisoise. Pour une durée de crédit moyenne de 10 ans, la banque s’est financé avec un spread de 0,83%.
Convaincue du succès des deux fonds, la BIAT compte faire de la titrisation l’élément central de sa stratégie de financement. Elle utilisera cette technique pour se financer à très long terme (25 à 30 ans).

Rappelons que le premier fonds de la BIAT  lancé en partenariat avec Maghreb Titrisation (FCC BIAT Credimmo 1) a porté sur le même montant avec des conditions similaires. Il est aussi géré en offshoring à partir de Casablanca.
Après l’émission de ces deux fonds, Maghreb Titrisation gère plus de fonds en Tunisie qu’au Maroc. Dans son pays d’origine, la société est bloquée par la législation qui restreint son champ d’intervention aux créances hypothécaires des banques. Les réformes de la loi sur la titrisation attendent toujours leur vote au Parlement.

